
 

 
 

UNION DES AMIS DU PARC NATUREL REGIONAL 
DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 

 

 

Association agréée régie par la loi de 1901 
18, rue de la vallée 78 720 DAMPIERRE EN YVELINES - Tél. : 01 64 91 12 25 

Courriel : union_des_amis_du_parc@aliceadsl.fr, Site Web : http://www.amis-parc-chevreuse.org/ 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’UAP 
DU SAMEDI 17 MAI 2014 

Lieu : salle municipale du lavoir, Cernay-la-Ville. 

Présents ou représentés : 

Associations : 

Agir Contre les Nuisances Aériennes à Bonnelles, pouvoir à G. RABOT, C. CARSAC 
Association Ciel Calme à Magny-les-Hameaux, C. MAUDUIT 
Association de Défense de la Vallée de la Mérantaise et Châteaufort, pouvoir de C. LATRACE 
Association de Défense des Hameaux du Mesnil Saint-Denis, pouvoir à F. QUEDEVILLE 
Association de Protection de l’Environnement et du site de CHEVREUSE, M. GAISNE 
Association de Sauvegarde de CERNAY-LA-VILLE et ses environs, P. PINOT, L. DUCASTEL 
Association Les Hauts de Bullion, C. GISSELBRECHT 
Association pour l’environnement du Hameau des Layes, E. ENZ DE MAUTORT 
Association pour la Protection du Patrimoine et de l’Environnement à Jouars-Pontchartrain, M. BOULLET, C. GAUTIER 
Comité de Sauvegarde de la Haute Vallée de CHEVREUSE, C. REINAUD 
Fédération des Associations de protection de l’environnement de la Haute Vallée de l’Orge, R. DEPARDIEU 
Jonction des Associations de Défense de l’Environnement (12 associations), T. LLORCA 
La Midorge, pouvoir à C. GIOBELLINA 
La Saint-Lambert, C. CHAPUIS 
Les Amis de Clairefontaine, pouvoir à C. CHAPUIS  
Sonchamp Environnement, E. PRIVAULT 
Vivre à Forges, C. GIOBELLINA 
Viva’Magny, pouvoir à C. GIOBELLINA 
Vivre les Hauts de Saint-Rémy, pouvoir à L. DUCASTEL 

Adhérents individuels :  

C. AUGE, L. BUGEAT, L. DUCASTEL, D. DUCOUT (pouvoir à L. BUGEAT), J.M. FERCHAL, C. FERNANDEZ, 
O. FERNANDEZ,  M. GAUTIER, D. JULIEN-LABRUYERE, D. LE PARC (pouvoir à C. CHAPUIS), R. LHUILLIER 
(pouvoir à T. LLORCA), C. MACHU (pouvoir à C. CHAPUIS), G. MICHAUD (pouvoir à L. BUGEAT), P. PINOT, F. 
QUEDEVILLE, J.M. RADTKOWSKY (pouvoir à C. CHAPUIS), F. ROCHE (pouvoir à T. LLORCA), P. ROCHER, 
D. RUEL. 

Soit 19 associations ou fédérations et un adhérent individuel habilités à voter (représentants en 
caractères gras). 

1 - Rapport d’activité de l’Union. 

La Présidente développe le rapport d’activité (voir en annexe). 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

2 - Rapport du Trésorier. 

Laurent BUGEAT présente le bilan financier 2013. Il y a eu 5 391,40 € de dépenses contre 6 272,19 € 
de recettes soit un solde positif de 880,79 € à comparer aux 27,94 € de 2012 (voir détail en annexe). Il 
détaille ensuite tous les postes importants. Le compte courant était à 1 648,71 € au 31 décembre 
2013. 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 
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3 - Orientations et perspectives 2014. 

Catherine GIOBELLINA annonce ce que seront les actions et orientations de 2014. 

4 - Budget Prévisionnel. 

Laurent BUGEAT présente le budget prévisionnel qui en découle (voir détail en annexe) et rappelle 
que les tarifs d’adhésion ont été revalidés par le Conseil d’Administration pour 2014, soit : 

• Association : adhésion : 40 €, bienfaiteur : 50 € et plus, 

• Individuel : adhésion : 10 €, soutien : 32 €, bienfaiteur : 64 €. 

Il rappelle également que la participation à l’abonnement au journal « Liaison » d’Ile-de-France 
Environnement est maintenu à 20 euros par association. 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

5 - Vote d’une motion. 

Catherine GIOBELLINA présente la motion élaborée en Bureau et approuvée par le Conseil 
d’Administration (voir en annexe) : il s’agit de s’opposer fermement aux survols intempestifs 
d’hélicoptères sur le périmètre du Parc, survols qui risquent de s’intensifier du fait de la délocalisation 
prochaine de l’aérodrome d’Issy-les-Moulineaux. 

Cette motion est approuvée à l’unanimité des présents et représentés. 

Catherine GIOBELLINA clôture cette réunion d’assemblée générale. 

Rédigé par le secrétaire général Approuvé par la présidente 

Luc DUCASTEL Catherine GIOBELLINA 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 17 MAI 2014 

Rapport d’activité 

du 6 avril 2013 au 17 mai 2014 
 

Fonctionnement de l’Union 
 

 

L'année 2013 a été marquée par le renouvellement de notre agrément et la reconnaissance de 

notre association comme partenaire pour les questions d'environnement. 

 

Le conseil d’administration a été renouvelé lors de notre assemblée générale du 6 avril 2013. 

Dorénavant, les élections auront lieu tous les deux ans conformément à nos statuts modifiés le 

même jour lors de l’assemblée générale extraordinaire. 

Le planning des réunions de l’année a été reconduit par le conseil d’administration du 21 mai 

2013. Elles se tiennent généralement le troisième mardi du mois à la salle du foyer municipal de 

Chevreuse. 

Le conseil d’administration s’est réuni 4 fois : 21 mai, 17 septembre, 21 janvier et 18 mars. Trois 

sessions de « formation/ information » ont été organisées sur la durée de l’exercice : 

Le 18 juin (matin) à Chevreuse : réunion sur les « Polices de l’Environnement », organisée en 

partenariat avec le PNR et l’adjudant MERIC de la gendarmerie de Chevreuse. 

Le 18 juin (soir) à Chevreuse : « La problématique des logements sociaux dans le Parc ». 

Le 18 février à Chevreuse : « Elections municipales : conseils, mises en garde et échanges 

d’expériences »  

Une réflexion importante sur la modernisation de nos outils de communication a été engagée : 

plaquette de présentation de l’Union, envoi régulier d’un « Trait d’Union » sous forme 

électronique, refonte de notre site internet….  

Adhésion de l’association des Amis de Saulx-Marchais. 

Cette association est issue de l’APESM (Association de Protection de l’Environnement de Saulx-

Marchais). La commune n’est pas actuellement dans le Parc mais pourrait devenir commune 

associée avant de l’intégrer avec, si possible, le reste de la plaine de Jouars. Cette adhésion est 

justifiée par le souhait de garder le contact et cette volonté d’intégrer le Parc. 

Représentations de l’Union dans les instances associatives régionales ou nationales :  

Confédération Nationale des Amis des Parcs Naturels Régionaux 

Union Française Contre les Nuisances Aériennes 

Ile-de-France Environnement 
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Activités de l’Union 
 

I/ Au niveau régional 

1. Commission locale de l’eau (CLE)  

L’Union a participé aux travaux de révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

Orge/Yvette et a remis un avis lors de l’enquête publique le 6 juillet 2013. Le document a été 

approuvé par la CLE le 25 octobre 2013. Mais il n’a toujours pas été arrêté par le préfet et le 

fonctionnement de la CLE en est perturbé. 

2. Gestion de la forêt  

Un comité de gestion patrimoniale de la forêt de Rambouillet a été mis en place par la préfecture 

des Yvelines et l’ONF. L’Union ne fait pas officiellement partie de ce comité mais, à sa 

demande, elle est invitée à participer aux réunions (27 septembre 2013, 5 mai 2014). 

3. SIVSO (syndicat intercommunal de la vallée supérieure de l’Orge) 

Suivi de l’étude sur la restauration de la continuité écologique sur les rivières Rémarde, 

Prédecelle et Orge (4 comités de pilotage). 

4. L’OIN de Saclay  

Trois communes du Parc sont situées dans le périmètre de l’opération d’intérêt national du 

plateau de Saclay : Magny-les-Hameaux, Châteaufort et Gif-sur-Yvette. C’est à ce titre que 

l’Union est invitée à participer aux réunions de concertation de l’EPPS (Etablissement Public 

Paris-Saclay). Concernant le projet de délimitation de la zone de protection naturelle, agricole et 

forestière du plateau de Saclay, le décret est enfin paru (décembre 2013). 

5. Schéma Directeur d’Ile-de-France (SDRIF)  

L’Union a participé à l’enquête publique et a remis un avis le 13 mai 2013. L’avis est consultable 

sur notre site internet. 

II/ Au niveau du PNR 

Commission « territoires et projets » de la fédération des Parcs 

L’Union participe à cette commission en tant que membre de la confédération des Amis des 

Parcs. Deux réunions ont été consacrées principalement aux réformes législatives (loi ALUR, sur 

la biodiversité…). 

Comité de rédaction de l’Echo du Parc 

La présidente de l’Union est invitée aux réunions du comité de rédaction de l’Echo du Parc et 

participe au choix et à la relecture des articles. 
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Commissions thématiques du Parc  

L’Union a délégué deux représentants dans chacune des commissions plénières. Le titulaire (ou 

le suppléant) est tenu de faire remonter les informations au conseil d’administration. En raison du 

congrès des Parcs, l’activité de ces commissions a été ralentie en 2013. 
  

Participation aux réunions « Plan Paysages et biodiversité » 

Deux PPB sont actuellement en cours de réalisation : celui de la plaine de Jouars-Pontchartrain, 

et celui du plateau de Limours. L’Union a présenté l’enjeu de ces plans lors de sa réunion du 4 

mai 2012. Elle contribue à l’élaboration de ces plans par une participation aux réunions et ateliers 

mis en place par le Parc. 

Participation au bureau et comité syndical du Parc 

L’Union continue à être invitée à ces réunions avec voix consultative. Nous tenons à remercier le 

président du Parc, M. Yves VANDEWALLE, son vice-président, M. Guy POUPART et Mme la 

directrice Anne LE LAGADEC pour cette marque de confiance. Cette année encore une majorité 

des membres du comité syndical a décidé de reconduire nos subventions pour l’année 2014. 

Nous les en remercions également. 

Participation aux manifestations organisées par le Parc 
 

• Congrès des Parcs du 2 au 4 octobre sur le thème de la « La Transition écologique ». 

L’Union a partagé un stand avec la confédération des Amis des Parcs sur le marché des 

initiatives. Distribution d’un dépliant sur la reconversion de l’aérodrome de Toussus-le-Noble.  

Conseil scientifique du Parc le 2 avril sur le thème « Le PNR HVC, un territoire remarquable 

pour la formation des docteurs en sciences ». 

Rencontre avec la Directrice du Parc et le service Urbanisme. 

La présidente a rappelé la démarche de l’Union : essayer de travailler en amont avec le service 

urbanisme pour éviter dans la mesure du possible les recours. 

Rencontre avec Virginie PASTOR (PNR) et la mairie de Forges-les-Bains sur la 

problématique des ruissellements agricoles. 

 

III/Actions poursuivies 

Protection de la biodiversité et soutien à l’agriculture de proximité 

L’Union continue à soutenir l’association « Terres fertiles » et les agriculteurs du plateau de 

Saclay expropriés par le Conseil Général de l’Essonne pour doubler le CD 36 et faire une 2x2 

voies. L'emprise des différents ouvrages condamne encore 14 hectares de terres agricoles. Une 

aberration alors que les projets sont prêts pour développer des transports en commun efficaces 

sur ce secteur. 
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L’Union a tenté, sans succès, d’empêcher la disparition d’un verger bio de 3 hectares sur la 

commune de Saint-Forget. Le terrain et un bâtiment agricole ont été vendus à un maréchal-

ferrant qui a abattu tous les arbres pour faire pâturer quelques chevaux. 

Catherine GIOBELLINA et Luc DUCASTEL ont été interviewés par des étudiants de 

l’université de Nanterre sur les friches agricoles, sujet qui intéresse le Parc et pourrait être suivi 

d’une action en vue de les répertorier et de les conserver. L’Union soutiendra cette action. 

L’Union continue à toucher les « dividendes » de la ferme des 4 étoiles à Auffargis. En 2013, 15 

poulets ont été remis au Resto du Cœur de Rambouillet. 

IV/ Actions de l’Union  

Participation à l’élaboration des documents d’urbanisme 

SCOT Sud-Yvelines : participation à la réunion de concertation le 25 septembre 2013 à 

Rambouillet.  

Interventions dans les enquêtes publiques :  

PLU(s) : Le Perray-en-Yvelines, Clairefontaine, la Queue-les-Yvelines, Saint-Rémy l’Honoré, 

DUP ZAC multi-sites de Jouars-Pontchartrain.  

Actions sur la loi SRU renforcée 

Envoi d’un courrier à Cécile DUFLOT et Philippe MARTIN et participation à la manifestation 

organisée par les élus du Parc le 10 septembre 2013. Un article rédigé par Catherine 

GIOBELLINA est paru dans le Liaison 154 du mois de septembre. 

V/ Soutien aux associations 

L’Union a déposé une requête en intervention volontaire auprès du Tribunal Administratif en 

soutien au recours en référé suspension d’un membre du collectif « Village raisonné » contre le 

permis de construire d’un Mac Drive à la Queue-lès-Yvelines. Malheureusement, la requérante a 

été déboutée pour défaut d’intérêt à agir et le tribunal n’a pas examiné les moyens que nous 

avions soulevés. Sans attendre le jugement sur le fond, la société Mac Donald a déposé un permis 

modificatif et commencé les travaux au mois du juillet 2013. 

Catherine GIOBELLINA et Joëlle LEPOULTIER (ADHAM) ont rencontré le Sous-préfet Marc 

CHAPPUIS à propos des successions de modifications ou de révisions simplifiées du POS du 

Mesnil Saint-Denis sans véritable cohérence. La réunion a eu lieu en présence du maire Jean 

CRENO et du Chef du Bureau de l’Aménagement. L’ADHAM et l’Union ont insisté pour que 

les nouvelles constructions ne sortent pas avant que le PLU soit finalisé. Elles ont remis une 

contribution très argumentée et demandé à être concertées dans le cadre de son élaboration. 

JADE et l’Union des Amis du Parc ont décidé d’intervenir dans le cadre de l’enquête publique 

sur la ZAC multi-sites de Jouars-Pontchartrain en soutien au combat de l’association locale 

(APPEJP). Des espaces remarquables sont menacés de disparition pour laisser place à des 

logements. Dans un communiqué de presse commun nous avons dénoncé la « partialité » du 

commissaire enquêteur et l’absence de motivations du rapport. 
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Les grands dossiers suivis par l’Union  

L’aménagement du plateau de Saclay  

Le 4 juin 2013, l’Union a co-organisé avec Saint Rémy Environnement, Vivre les Hauts de Saint 

Rémy, Ensemble pour un Autre Cœur de Ville, GIF Environnement et COLOS une réunion 

publique à Saint-Rémy-lès-Chevreuse sur « les projets d’aménagement du Plateau de Saclay ». 

L’Union réaffirme son opposition à toute ligne de métro aérien ou souterrain qui traverserait le 

plateau et continue à promouvoir d’autres modes de déplacements. En partenariat avec 

l’entreprise POMA, COLOS a conduit une pré-étude d’une solution de transport par câble 

(téléphérique urbain) à partir des gares de RER. Le 19 février, nous avons présenté ce projet au 

Conseiller Grand Paris et mobilités durables du cabinet de la ministre de l'égalité des territoires et 

du logement. 

Nuisances aériennes  

• Toussus-le-Noble  

L’Union fait partie du comité de pilotage de l’Alliance Associative pour la reconversion de 

l’aérodrome de Toussus-le-Noble. Cette Alliance regroupe 42 associations, collectifs et unions 

d’associations concernés par le problème des nuisances aériennes autour de l’aérodrome. Elle a 

suivi de près l’étude sur le fonctionnement, l’évolution ou la reconversion de l’aérodrome 

réalisée par le cabinet CGX AERO et participe à toutes les réunions et actions de l’Alliance. 

Trois réunions publiques ont été organisées en début d’année pour rendre compte des résultats de 

cette étude (Loges-en-Josas le 29 janvier, Magny-les-Hameaux le 5 février et Villiers-le-Bâcle le 

10 février). Plusieurs articles sont parus dans la presse et une pétition a été lancée par internet 

pour s’opposer au développement du trafic hélicoptères sur la plate-forme. L’Union a également 

décidé de proposer le vote d’une motion lors de cette assemblée générale. 

• Orly 
 

Les nouvelles procédures d’atterrissage des avions mises en place sur les aéroports franciliens le 

17 novembre 2011 impactent fortement les communes du Sud du Parc. En janvier 2012, l’Union 

s’est ralliée au Forum Sud Francilien contre les Nuisances Aériennes qui a déposé un recours 

contre l’arrêté de mise en place de ces nouveaux couloirs. Ce recours a été rejeté par le Conseil 

d’Etat en février 2014. 

En décembre 2013, l’Union a remis un avis défavorable dans l’enquête publique sur le plan de 

développement d’Orly. Elle considère que ce projet pharaonique (plus de 450 millions d'euros) 

aurait dû faire l'objet d'un débat public. Elle a co-signé avec d'autres collectifs un communiqué de 

presse pour demander que la commission nationale du débat public soit saisie et qu'une véritable 

concertation à l'échelle francilienne soit mise en place. 

L’Union a également participé à deux manifestations en partenariat avec Ile de France 

Environnement : 

- Colloque sur « le transport en question » le 12 octobre 2013 dans l’hémicycle du Conseil 

Régional, 

- Carnaval des Asphyxiées le 1
er

 février, place du Trocadéro : manifestation contre la pollution de 

l'air en Ile-de-France. 
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L’ACNAB en partenariat avec l’Union et Essonne Nature Environnement a organisé 4 réunions 

publiques sur le thème « Quel avenir pour l’aéroport d’Orly ? » Le 17 janvier à Rochefort-en-

Yvelines, le 24 janvier à Saint-Arnoult-en-Yvelines, le 7 février à Bonnelles et le 26 février à 

Limours. 

Relations avec la presse  

La présidente a répondu à l’invitation de Cécile Chevalier, journaliste aux Nouvelles. La 

rencontre a eu lieu le 3 janvier dans les locaux de Rambouillet. Un article est paru la semaine 

suivante sur les « Combats de l’Union en 2014». 

Une adhérente de l’Union récompensée  

La présidente a assisté le 18 mars à Versailles à la remise du prix de la délégation Vieilles 

Maisons Françaises des Yvelines à Véronique BARON pour la sauvegarde et la restauration du 

domaine du Grand Ambésis au Mesnil Saint-Denis. L’Union félicite notre adhérente et son mari 

pour leur engagement en faveur de la préservation du patrimoine et de l’environnement. 

Orientations et perspectives 2014-2015 

• Modernisation de nos outils de communication : logo, site, plaquette de 

présentation 

• Campagne de communication auprès des nouveaux élus 

• Envoi régulier du Trait d’Union sous forme électronique 

• Lancement d’un concours photo sur le thème « arbres et paysages » 

• Animation d’un événement en lien avec le concours lors des journées du 

patrimoine 

• Publication d’un document sur les « tags ». Comment lutter contre ces 

dégradations et éviter leur prolifération
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               COMPTE DE RESULTATS 2013 

Dépenses Recettes 
2013 2012 2013 2012 

Adhésions (fédérales)   Adhésions   
- fédérales       165,00 €      115,00 €  - associations    1 280,00 €     1 280,00 €  
- soutiens           20,00 €  - individuelles       380,00 €        400,00 €  

    
Adhésions groupées IDFE Liaison       320,00 €      220,00 €  Dons   
    - associations         40,00 €          40,00 €  
Opérations/Participations   - individuels       419,00 €        427,00 €  
- Achat Rétroprojecteur         512,77 €    
- Frais étude bitume       129,17 €      Adhésions groupées IDFE Liaison       300,00 €        240,00 €  
    

 
  

Représentation             
- Frais A.G.       564,79 €      502,15 €    
- Frais autre évènement       254,70 €      544,22 €  Représentation   

 
    

Secrétariat   Subventions   
- Photocopiage         10,50 €    

 
  

- Fourniture bureau       106,70 €    
 

  
- affranchissement       117,98 €        50,36 €  - PNR    3 450,00 €     3 450,00 €  
- Site internet         28,56 €        28,56 €  - Vieille Eglise         80,00 €          80,00 €  
- Abonnement         52,00 €      

    
Provision pour opérations    3 500,00 €    4 000,00 €  Provision pour opérations   

 
  

 
  

Assurances         Produit Financier   
- Assurance Responsabilité       142,00 €      138,00 €  - Compte sur Livret       323,19 €    

    
Régularisations         Régularisations         
- Régularisation chèque              -   €        40,00 €  - Régularisation 2012              -   €        282,00 €  

  
    

Résultat de l'exercice       880,79 €        27,94 €  
 

     
    

Total Dépenses    6 272,19 €    6 199,00 €  Total Recettes    6 272,19 €     6 199,00 €  

Valorisation du travail des bénévoles  15 000,00 €  
 

Valorisation du travail des bénévoles  15 000,00 €  
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                          BILAN 2013 

Actif Passif 

2013 2012 2013 2012 
ACTIF IMMOBILISE     FONDS PROPRES   

 
  

 
  

- Terres Fertiles Plateau de Saclay    1 000,00 €     1 000,00 €  - Report à nouveau  31 616,18 €   27 099,63 €  

- SCA 'Les 4 étoiles'    1 800,00 €     1 800,00 €            

  - Provision pour opération    3 500,00 €     4 000,00 €  

              

ACTIF CIRCULANT      

              

- Clients divers       132,00 €         80,00 €      

    DETTES   

- Livret Crédit Agricole  31 733,49 €   27 910,30 €  - Fournisseur       317,23 €          90,00 €  

    

- Caisse    1 648,71 €        825,88 €  

              

Résultat de l'exercice              880,79 €          27,94 €  

 
     

  
    

    

Total Actif  36 314,20 €   31 616,18 €  Total Passif  36 314,20 €   31 217,57 €  
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BUDGET PREVISIONNEL 2014 

Dépenses Recettes 

Adhésions (fédérales)          150,00 €  Adhésions 
- associations     1 280,00 €  

Reversement IDFE          300,00 €  - individuelles       400,00 €  

Opérations Dons       420,00 €  

- Lancement concours photo        6 000,00 €  

- Campagne d'information        2 000,00 €  Participation IDFE       300,00 €  

- Modernisation ouils de communication        2 000,00 €  

- Opération Tags          600,00 €  

      Subventions 
Soutiens         1 500,00 €  - PNR    3 450,00 €  

  - Vieille Eglise         80,00 €  

Secrétariat 
- affranchissements          180,00 €  Provision pour opération 
- fournitures          100,00 €  - Livret    7 300,00 €  

- Hébergement site internet            50,00 €  

Produit financier 
Frais  AGO           500,00 €  - Compte sur Livret       300,00 €  

 Assurances          150,00 €  

Total Dépenses      13 530,00 €  Total Recettes  13 530,00 €  
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Motion 

 
NON au survol intempestif d’hélicoptères 

au dessus des communes du Parc naturel de la Haute Vallée de Chevreuse 

 

En raison d’un décret
1
 qui limite fortement le survol des zones denses, une partie du trafic hélicoptères 

de Saint-Cyr l’Ecole et d’Issy-les-Moulineaux a été déplacée vers Toussus-le-Noble. L’activité 

hélicoptère est en nette augmentation (+ de 37% par rapport à 2011) et l’aérodrome concentre déjà 

39% du trafic francilien. Celui-ci passerait même à 69% avec la fermeture programmée de l’héliport 

d’Issy-les-Moulineaux. 

 

Des sociétés comme Héli-Oxygène ou Hégé-Services-Hélicoptère, déjà basées à Toussus, proposent à 

grand renfort de publicité des baptêmes de l’air et des vols touristiques au-dessus de la Vallée de 

Chevreuse. Une partie de l’activité écolage impacte déjà plusieurs communes du Parc. 

 

Une étude sur le devenir de l’aérodrome
2
, commandée par l’administration (préfecture, DGAC et 

gestionnaire de la plate-forme) vient d’être portée à la connaissance des membres de la commission 

consultative de l’environnement. Les conclusions sont alarmantes. On y apprend que « faute 

d’alternatives attractives, le trafic hélicoptère parisien, en croissance depuis 2010, se retrouve donc 

très dépendant de l’aérodrome de Toussus-le-Noble qui a aujourd’hui un rôle à jouer […] Toussus 

est une plate-forme stratégique pour le développement de l’activité hélicoptère autour de Paris. » 
  

Peut-on raisonnablement envisager que la Parc devienne un lieu de concentration du 

tourisme francilien par hélicoptère ? 

Pour l’Union des Amis du Parc, la réponse est NON ! 

 

Des restrictions drastiques à cette activité qui risque d’impacter gravement l’attractivité de notre Parc 

et la qualité de vie de ses habitants doivent être mises en place. 
 

Nous demandons aux élus regroupés au sein du syndicat mixte du PNR de la Haute Vallée de 

Chevreuse de saisir les plus hautes autorités et d’exiger l’interdiction de tous les vols de loisir 

(baptêmes de l'air, vols d'initiation et circuits touristiques) au départ et à l’arrivée de Toussus-le-Noble. 

                                                           
1
 Décret 2010-1226 du 20 octobre 2010 

2
 Etude sur le fonctionnement de l’aérodrome de Toussus-le-Noble et son impact environnemental et sur l’évolution ou la reconversion 

d’activités dans le cadre d’un développement durable. 


